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I. RISTORIQ,ULJ '.DES MESURES PRISES PAR LE C01TS:2IL EN MATIERE DE 
POLITIQ,UE COM:EERCI.ALE A ~ARD D:CS PAYS A COM.}IERQ]._D I ETAT 

Les caracteristiQues particulieres des relations cornrner

ciales avec les Pays a commerce d'Etat ont oblige tousles Etats 

membres a adopter des principes commerciaux et des procedures admi

nistratives QUi se distinguent de ceux regissant les rapports avec 

les autres Pays tiers. Ces memes motifs 1-nt amene la Communaute a 
rechercher des solutions particulieres en vu~ de la mise en oeuvre 

de la politiQue commune. 

Parmi ces decisions il convient de rappeler: 

1 . La decision du Conseil des Ministres en date du 9 o_ci,.:ibre 

1961 relative a la duree des acc~rds avec les Pays tiers. 

La decision interne prise le meme jour? concernant la duree 

des accord.,=, a long term8 avec les pays de 1 1Est. Cette decision cons

titue en fait la premiere mesure importante QUi 1 en se basant sur les 

caracteristiQues memes du commerce Est-Quest, institue a l'egard des 

Pays a commerce d'Etat un regime special. 

2. La ·a.ecision du Conseil en date du 9 octobre 1961 creant ,une 

procedure de consultation appliquee de fagon constante pour chacune 

des negociations bilaterales entre Etats membres et Pays a commerce 

s 1
' Etat. 
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3 • Le programme d 1action en matiere de politique commerciale 

commune arrete par le Conseil des Ministres le 25 septemore 1962 

prevoyant des mesures specifiques pour arriver a l 1 uniformisation de 

la politique contingentaire a 1 1 egard des Pays a colllI:lerce d 1Etat 1 

de telle sorte qu 1au plus tard a la fin de la periode de transition 

des regles co::n.munautaires soient appliquees a 1 1egard de tousles 

produits impo:&tes en prnvenance des Payn a commerce d 1Etat. 

Sur "base de cette decision les Services do la. Ccmmission? 

en c~operation etrnite avec les experts nationau:x:, ont : 

- commenae a ftablir des listes de li"belles types des produits sus

ceptioles d 1etre importes en provenance de chacun des Pays a com

merce d 1 Etat;et 

propose la repartition en trois categories de toutes les importations 

en provenance de ces Pays (produits strictement contingentes, pro

duits lllibresll, autres pr~duits). 

Cependant, l'absence d 1 une orientation generale de la future 

politique commune a fortement freine l 1 ensemole des travaux et en par

ticulier a ete la cause de la suspension temporaire de l 1 exarnen du pro

oleme de la liberation. 

4. Le Reglement CEE 3/1963 du Conseil en date du 24 janvier 1963 

relatif aux relations commerciales avec les Pays a commerce d'Etit en 

ce qui c~ncerne les importations de produits agricoles reglementes. 

II. NECESSITE TI 1 UNE ACCELERATION DE LA t.aSE EN PLACE D I UNE POLITIQUE 
COJTI:{C_RCIJILE COIJI:il,1ll!E A L' EG.AJID DES PAY_S_A CgID:IBRCE D_'._ETAT 

1. Ma_~ d 1harmonis.9:.tion. et consequences sur le plan de la liore pra-
-~i9.ue. --·--------------------

L1 ensemole des mesures mentionnees ci-dessus ?resente un ca

ractere essentiellement fragmentaire qui,non seulement ne permet pas une 

preparation systematique ds la future politique commerciale de la Com

munaute vis-a-vis des Pays a commer·ce d I Etat mais consti tue des a 
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present la source principale des difficultes rBncontrees par les Etats 

membres. 

Le tres faible degre d 1harmonisation des politiques commer

ciales a l'egard des Pays a commerce d 1Etat a des maintenant cree de 

graves inc~nvenients pour le fonctionnement du Marche Commun et notam

ment pr~vog_ue des recours de plus en plus frequents a l 1article 115 du 

Traite. Ces recours provenant de tousles ~tats membrrs a l 1 exception 

des Pays-Bas et qui se justifient par les d.isparites c~mmerciales exis

tantes, en detruisant peu a peu le regime de la libre pratique, ~: 

.9.,uent .. de redu:i.re 1 11.,1.ni,,n dC"Uaniere des Six a une simple zone de libre 

!_change_. 

Les produi ts en cause proviennent d.e tous les· secteurs de 

l'economie, g_u 1 il s 1agisse de produits chimig_ues (engrais), non-f.,rreux 

(aluminium, plomb et zinc, ferro-alliages, antimoine, etc.), des auto

mobiles et de leurs pieces de rechange, ou d 1un tres grand nombre de 

produits de consommation (porcelaines, verre, outils, machines etc ••. ) 

A titre indicatif, signalons qu 1 au ler janvier 1964 il y avait 59 cas 

d 1application de l'article 115 en ce qui concerne les Pays de l 1Est. 

De plus, il cnnvient d 1 avoir present a l 1 esprit qu 1 il s 1agit la de re

cours a la suite de demandes introduites par les importateurs. Or, dans 

certains Etats membres, les importateurs savent qu 1 en regle generale 

uno cl~1:1ande d 'in:::;,ortation indireote prcvoquerai t automatiquement un re-

1 oours du Gouvernement a l 1 article 115 et s'abstier.nent par consequent d'in-

troduire des clemandes. ) 

2. Conference !fondiale et Negocj_ation Kenned.z 

D1autre part la Commuuaute se doit d 1 av:,;\:;.:: a l 1heure le la 

Conference Mondiale du Commerce et clu Developpemet:.". ,:ne conception de 

sa politig_ue future pour pouvoir refuter les proces d 1 intention que 

les representa.~ts des Pays de 1rEst ne manqueront pas de lui intenter. 
,., 

mame proolerne se pose au sein du GATT ou. l 1 on etudie de 

plus.en :plus les relations ccr.-,;·,.o~'ciales entra l'Ou.est et 1 1Est. Bien 

3ntendu, contrairement ace qui se passera pour les Pays a eoonomie de 
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marche 1 les problemes d 1 ordre tarifaire ne constitueront qu 1 un 

aspect mineur de la pclitique commune a 1 1egard des Pays a com

merce d 1 Etat. 

C I est une raisor. de plus pour q_ue la G.:immunaute prevoi t au 

plus tot les instrument's adequats de la politiq_ue commerciale fu

ture. 

3. Jccords bilatet_a~ 

En.fin les recentes negociations bilaterales ont montre a quel 

point la decision interne du 9 octobre 1961, relative a la duree des 

accords, congue initialement dans le but de faciliter les relations 

corum.erciales avec les Pays a commerce d 1 Eta0, provoque au a~ntraire 

a 1 1heure actuelle des difficul tes :pour tous les,~Et,ats membres. 

Le ma:lntien de la situation actuelle conduit inevitablement a 

des recours de plus en plus frequents a des derogations. Toutefois 

ces derogations accordees ad hoe ou bien la prorogation pure et 

simple de la decision interne decidee en dehors d 1 une perspective 

bien precise de 1 1 uniformisa tion :progressive d.es :politiques provoque

raient non seulement des difficultes ulterieures mais constitueraient 

des a :present un risque incalculable pour la realisation des objec

tifs du Traj_te fix~s pour la fin de la perioda transitoire. 

Par centre, 1 1 etablissement d 1un calendrier fixant les etapes 

de l 1 uniformisation de la politique commerciale permettra d 1 eviter 

q_ue les acc~rds a long terme valables au-dela du 31.12.1965 ne com

promettent l'elaborati0n et la mise en place de cette politique. 

Par ailleurs, l'experience acq_uise au cours des deux dernieres 

annees dans le domaine des consultations relatives aux negociations 

bilaterales avec des Pays a commerce d 1 Etat a oblig0 la Commission 

a resxaminer la procedure initialement prevue par la decision du 9 
•dnbre 1961 et a formuler des ameliorations sensibles, afin q_ue la 

consultation devienne l'un des leviers de la coordination. 
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Ile plus 7 d.epuis 1 1 entree en vi6iueur des reglements agricoles 

deux regimes commerciaux existent dans la Communaute : un regime 

communautaire pour la plus grande partie des produits agricr-les et 

un regime national pour les autres prod~its 9 notamment industriels. 

Ilans le cadre des echanges avec les pays a commerce d 1 Etat, 

i~ convient particulierement de veiller ace que l 1uniformisation 

des regimes corrunerciaux couvre l 1 ensemble des echanges. 

4. Evolution des ecJi_a1.1~ 

Les echanges avec les pays a commerce d 1 Etat enregistrent pour 

la premiere fois un ralentissement relatif q_ui repose essentielle

ment sur le re cul des exportations de la CEE .• 3n plus ;1_,1;; eni:-..L1_:; 

1)0Sition .1. 1 c:s'7f)Ctntivc 2d.optee :;i.1r lGS P'.J.ys Q<, l 1 Dst a 1 1 0,;:i.r.:: le la 

C .E.E. et p1u.::; :..xu~ticuliersment a v-tG-g"'.....r.l ,l0 s·:i. futur0 :}cliti1u . ., e0mmer-

cial.e o 

L'existenoe des problemes politiq_ues lies a 1 1attitude des pays 

a commerce d'Etat a l'egard de la CEE compliq_uera la recherche de 

solutions. Aussi, la Commission considere inopportun de proposer ac

tuellement au Consejl une politique completement commune des Etats 

membres dans ce domaine. 

Cependant 9 si le Conseil ~hargeait des maintenant les administra

tions des Etats Membrec et la Commission d 1entreprendre 1 1uniformi-

sa ti(')n systema tiq_ue des instruments d 1 une telle poli tique 'b:.--..st> J'.ll' 

certains principes a etablir et progressant suivant des etapes a 
definir a 1 1 avance, on pourrait esperer que les progres techniques 

l..i.i 
i 
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dans co d.omaine so realiseront a un rythmo suffisant l)Our gara:ntir 

l'execution complete des objectifs du Traite pour la fin de la 

periode trc:nsi toiro au plus tard. 

Aussi la Commission propose 3,;.1 Conscil d I ad.optor la resolution 

d.ont lo texto figure a l 1 annexo 1. 

En outre, conformemont aux obligations q_ui lui incom1)ont en 

vertu du Traite de Romo, la Commission riroposo au Conseil d. 1 adopter

la decision ci-annexee (annexe 2). 

Elle r10 doute pas q_u I a 11 occasion de la presonto discussion 

au Conseil los lie;nes dii'ectricos de la future politiq_uo cor.1i-nm·ciale 

so trouvo:·ont preciseos. Do 10, sorte la recherche de solutio:o.s con

cretes aux problemes poses par les travaux d 1harmo.nisation s I offoctuera 

dans un cad~e general, 
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Annexe 1 

Projet de resolution 

"Le Conseii 1 eri.ayprouvant le 25-.9.62 un..programme d 1action ,:,1: i.:atikb 

politique commerciale, a fixe certaines procedures pour 1 1 uniformisa-

tion de la politiq_ue commerciele en vue de realiser des progres sen

sibles avant le debut de la troisieme etape. 

Se referant a son programme de travail pour 1 1annee 1963 qui 

avait :prevu d.e proceder a une acceleration de la mise en oeuvre de la 

politique commerciale commune? dans le cadre de ce programme daction 

et estimant que l 1 absence des lie,'Ues directrices d 1une politique 

commerciale commune et d 1un plan precisant les etapes de la mise en 

place de reglementations commerciales ~ondees sur des principes uni

formes constitue a l'heure actuelle la source principale des d.iffi

cuJ.tes rencontrees dans la mise en oeuvre d. 1 une coordination des rela

tions cornrnerciales des Etats membres avec les pays a commerce d 1Etat. 

Le Conseil considere que 1 1 uniformisation des politiques commer

ciales d.es Etats me:n.bres a l 1 egard des pays a/ commerce d._ 1 Etat doit se 

realiser selon les etapes figurant au calendrier suivant :· 

§ 1. D'ici le 31 decembre 1964 

a) Conformement au programme d 1action du 25.9.1962 - chapitre 

A2 - l0s rogles pour la gestion communautaire du regi~e a l 1 importation 

seront arretees selon les trois categories suivantes 

- produits strictement 0ontingentes? 

- produits liberes? 

- produits autres (dont 1 1 importation donnera lieu a des 
procedures speciales a fixer). 

Des listes seront etablies pour ces trois categories et les 

produits importes repartis entre ces trois listes. 

b) Nouvelle/ decision relative aux produits agricoles re

glementes q_ui seront i.nportes en provenance des pays a commerce d' Etat 

a partir du 1.1.1966. 
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c) Des rec:es visant a coordonner la politique a 1 1expor

ta tion seront etal:lies. 

1·€lgi1:1os nci:ti0naux aux regles 

et am: lis+.es etablies sur lE, plan crmmunautai2·e. Mise en applica ti"n 

pr~gressive ,ie la r,rcced.ure ,ie gsstion corrununautaire des produi ts 

libtr~s, des produits 8trictement contingentes et dos produits autres, 

qu:L assurcra eh.: ::a90n general':J la libri:: pratiq_ue a 1 1 interieur de la 

Cor:ununa~te. 

b) Etablissemant des ~ibelles types pour toutes les dispo

sitions figurant dans J.os accords bilatfraux en vue des futurs accords 

communautaires. 

c) Nouvelle decision relative a la duree des accords a long 

terme })OUr la periccle SI etenciant au-dela QU 31 decembre 1967 • 

a) Ui,se on vizueur in tegrale rlu regime communautaire a 1 1 im

portation et a 1 1exportation (application des procedures et mise en 

place des instruments; not'1!Timenttransformation du Comite de consulta

ti~n en un Comite cl.0 gestion des contir~gents et cle la liberation com

munautaire). 

b) Les negociations bilateralss, y compris les reunions des 

Commissions liixtes s 1 effectueront avec la participation des services 

de la Commission. L2s negociations doivent en particulier aboutir a la 

transformation progressive des accords bilaterau.x naticnau:x: en accords 

bilateraux communautaires. 

§ 4. Lss dates -finales qui figurent dans le calendrier doivent 

etre considerees comme ies echeances limites pour 1 1achevement des tra

vau.x et, le cas echeant, pour les decisions a prendre par les organes 

competents de la Corr,munaute'! 

..,, 
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Annexe 2 

VU lo Trai te ir_sti tua:1t 12. ror:imc1aut0 ··Jcorio1:1i.rl.uo l"::u.:·oreonno ot notammont sos 

articles 111 ot 113 1 

vu los d.ocisions du Con.soil 011 d.a·cc d;;. 9 octooro 1961 (Journal Official d.os 

Comr.:unaut6s :Jur0p2cr"U'Os d.u 4 novc!llbro 1961., 4emo anneo, n° 71, pages 1273 

a 127 5), 

VU la decision intcr::-10 du. Conso:i.l on elate U.l'. 9 oe,tobro 1961 rolativo a l 'ur..i-

formisation do la clurc,.- u.os ,LCco:cd.s 6cu-(,omi'J_U'.)S ot cor.1r.1orciaux avoc los 

?ays a commo:rco d. 1 :.;ta·~, 

VTJ la riecision du Consoi 1. :.rri1Jo lo :;.8 J6co;rriJro 1963 a1.., sujot des cla-c.sos d.o 

clenoncia.tior. dc"ti:lf.' los a.0001:ds b:"1 ls.teruu._x ,1.ont la valid.ite va au-dola c1o 

VU la resolution. du Gor..s,,il d.o 00 jour r0rc:1.r..t sur un calo:1drior prec;i.sant los 

6tapos do l 1 uniforr::.j_s,,.,ti'.:,:.1 d.os ro:U.-1;i1uos ~ommorcialos d.os :;Jtats moc,bros 2. 

CONSID:..lR.JJTT ·ru'_au c01-~-.:·::: ,.i.o la r,oJ.::;.c,1J d.o -1;x·:'cr.s 1_ti'.m los .Jtats mombros d.oivont 

procodor a la oocx·dinc: t _oE clci :.c.c.U's role\ tii)n2 commorci2.los avoc los Pays 

tiers do fagon c_;_u 1a J 1 r;:7.:pir2<,i0r: ,i-:3 121. feI'ivrlG do t:-ansition s,;:_or;t reunios 

los cond.i tions r:.6cosso..~ro:,, i,, :L;,;, i:,i8·:i c;:_ 00u1n.'o c.luno :politiq_uo commorcialo 

comr:mr.o vie. rr.atiero d.o corr,mc.r·.)C ·;xt&-rjr,,;r, 
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CONSIDERAI:JT c;_uo silos objoctifs vises par le decision intorno du Consoil or. 

dato du 9 octobro 1961 rostont valablos, l 1 echeanco du 31 decombre 1965 

no pormot plus a 1 1houro actuollo lour realisation ot ~uo par conse~uont 

cotto echeanco doit otro roporteo, 

CON"SIL:..JB..A.NT ri.u'uno date limito fixeo au 31 d.ecombro 1967 pormottra la misc 

on oouvro do la poli tic:_uo commorcialo corr.r.:.uno a 1 1 egard dos pays a com

morco d 1~tat sclon los etapos pr6vuos par lo calondrior accopte co jour 

par lo Consoil, 

A A.tl.K.Ii1:J L.A PR~Sili'JT:;J ]):JCISION 

Article l 

Los accords rolatifs aux relations commorcialos ~ui soront conclus 

rar los :Jtats rr.ornbros avoc los pays a commorco d. 1 :Jtat ot 11ui no com:portoraior.t 

Ei la clause C.:J.:;:J., ni la clause do d.enonciation annuollo, no r,ourront r,as 

avoir uno validi te riui depasso lo 31 d.ecombro 1967. Toutofois, la :possibili te 

i 1 uno revision annuollo dos listos contingontairos d.oit otro :prevuo dans cos 

accords, 

ArticL:J 2 

Los :Jtats mombros sont dostinatairos do la :presonto decision, 

' u 


